PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Jeudi 3 septembre 2009

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Christiane BARODY-WEISS, Maire.




***

I. 
Approbation du procès-verbal de la séance du 4 juin 2009 :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance du 4 juin 2009.

II. 
Finances communales :

2.1. Budget supplémentaire 2009 :

Madame le Maire présente au Conseil Municipal l’état d’exécution du budget en cours et le projet de budget supplémentaire 2009.

En section de fonctionnement, les excédents de recettes par rapport aux prévisions initiales ont été enregistrés pour un montant de 40.000 €. En section d’investissement, les excédents d’investissements par rapport aux prévisions initiales ont été enregistrés pour un montant de  165.000  €.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, arrêté le Budget Supplémentaire 2009 aux chiffres ci-après :

Section de fonctionnement :

Dépenses ……………………………………….…

40.000 €

Recettes …………………………………………..

40.000 €

Section d’investissement :

Dépenses …………………………………………

165.000 €

Recettes …………………………………………..

165.000 €

2.2. Subventions complémentaires :

L’APEI de Rueil-Malmaison est un CAT qui accueille un administré de Marnes. Cet établissement sollicite le versement d’une subvention au titre des années 2008 et 2009.

De la même manière, il convient d’augmenter la subvention versée au  CLIC  GERICO de 500 € et d’attribuer une subvention exceptionnelle à l’association ESTRADE pour un montant de 1.500 €.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve les versements de subventions complémentaires sur les budgets 2009 de :

- 600 € à l’APEI,
- 1.500 € à l’ESTRADE,

- 500 € au CLIC GERICO.

2.3. Convention de réservation de 4 logements 3F avenue Pasteur en échange de la garantie d’emprunt :

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la Société Immobilière 3F l’a sollicitée en vue d’obtenir de la commune la garantie d’un emprunt de 2,558 millions  d’euros.

En échange, la SCI 3F réserve à la commune de Marnes quatre logements neufs du futur programme de la gare.

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que les règles prudentielles relatives à la garantie d’emprunt par une collectivité locale ne s’applique pas dès lors que le projet financé concerne la construction de logements sociaux (Circulaire du Ministre de l’Intérieur du 6 avril 2006).

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré,

	AUTORISE
	la garantie de la totalité des emprunts définis ci-dessous contractés par la Société Immobilière 3F en vue du financement du programme de construction de 44 logements derrière la gare, en échange de la réservation de 4 logements sociaux (3 PLUS et 1 PLAI),

· un prêt PLAI d’un montant total de 452.000 € se décomposant en un prêt de 293.000 € pour la partie travaux (durée 35 ans) et un prêt de 159.000 € pour la partie foncière (durée 50 ans),

· une prêt PLUS d’un montant total de 2.106.000 € se décomposant en un prêt de 1.551.000 € pour la partie travaux (durée 35 ans) et un prêt de 555.000 € pour la partie foncière (durée 50 ans).

	PREND ACTE
	du tableau d’amortissement  de ces emprunts joint en annexe de la présente délibération.


2.4. Convention de réservation de 4 logements 3F avenue Pasteur en 
échange d’une subvention pour surcharge foncière :

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la SCI 3F l’a sollicitée en vue d’obtenir une subvention pour financer la viabilisation du terrain qui va accueillir les 44 logements sociaux derrière la gare.

En échange de cette subvention, la SCI 3F réservera 4 logements à la commune.

Madame le Maire propose, dans le cadre du programme de relance, que la commune attribue une subvention de 300.000 € à la SCI en vue de participer à la viabilisation du terrain 6 avenue Pasteur qui accueillera le futur programme de 44 logements sociaux.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré,

	APPROUVE
	le versement d’une subvention de 300.000 € à la SCI 3F en échange de la  réservation de 4 logements sociaux au moins (3 PLS et 1 PLUS) sur le  contingent communal,


	DEMANDE
	à Madame le Maire de négocier avec la SCI 3F la réservation de deux logements supplémentaires pour une subvention d’un montant identique.


2.5. Droit de préemption – modalités d’exercice :

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’une délégation lui a été accordée en début de mandat à hauteur de 150.000 € concernant l’exercice du droit de préemption classique prévu par l’article L. 213-3 du Code de l’Urbanisme.

Elle propose que ce plafond soit augmenté afin de permettre une meilleure activité, notamment si les locaux susceptibles de permettre d’agrandir le parc locatif social sont à vendre.

Elle rappelle également que cette même délégation lui avait été donnée afin d’exercer un droit de préemption en vue de l’acquisition de fond de commerce afin de permettre la survie du commerce de proximité, notamment dans le bourg, prévu par l’article 214-1 du Code de l’Urbanisme. Il convient de formaliser plus précisément cette délégation.

Elle propose aussi que le plafond de cette délégation soit également augmenté afin d’exercer, si nécessaire, ce droit de préemption, dans la limite de 500.000 € également par opération.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré,

APPROUVE

l’institution d’un droit de préemption sur les fonds artisanaux, les fonds 


de commerce et les baux commerciaux,

	FIXE
	le périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité à la zone tel qu’il est précisé dans le rapport et le schéma en annexe, à l’exception du Domaine de la Marche et du Parc Privé. 



MODIFIE


la délégation de pouvoir accordée à Madame le Maire le 15 mars 2008 

en application de l’article L. 2122-22 du CGCT comme suit :

	
	« 15. (le Maire est ainsi chargé) d’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de l’Urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au 1er alinéa de l’article L. 213-3 de ce même Code, dans la limite de 500.000 € par transaction (frais de notaire compris)…



	
	« 21. d’exercer au nom de la commune et dans la limite de 500.000 € par transaction (frais de notaire compris) le droit de préemption défini par l’article L. 214-1 du Code de l’Urbanisme ».


2.6. Exonération de la taxe sur les O.M. de BIO-RAD :

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la société BIO-RAD souhaite obtenir l’exonération de la taxe sur les ordures ménagères puisqu’elle assure elle-même l’élimination de ses déchets.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve l’exonération de la TEOM à l’égard de l’établissement BIO-RAD.

III.
Environnement :

3.1. Approbation de la carte stratégique du bruit :

Madame le Maire indique que la réglementation Européenne impose la réalisation d’une carte stratégique du bruit. Ce document permet aux collectivités de connaître la nature et le degré des nuisances sonores sur leur territoire afin, le cas échéant, d’y apporter une solution.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la carte stratégique du bruit établie par le cabinet d’études LASA.

3.2. 
Taux de la redevance d’assainissement :

Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le taux de la redevance d’assainissement a fait l’objet d’une augmentation constante depuis 1995, en vue de permettre au budget d’assainissement de s’équilibrer. 

Elle propose de reconduire une redevance identique à celle de 2009.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le taux de la redevance communale d’assainissement à 0,23 € le m3 d’eau consommée pour l’année 2010.

IV. Modification du tableau des effectifs : création d’un poste d’ATSEM 
principal 2nde classe :

Madame le Maire indique aux membres du Conseil Municipal qu’il est nécessaire de revaloriser un poste d’ATSEM.

Le Conseil Municipal, autorise la création d’un poste d’ATSEM principal 2nde classe afin de revaloriser un poste d’ATSEM à l’école Maurice Chevalier et prend acte du maintien  du poste d’ATSEM 1ère classe, qui sera pourvu par un agent occupant un poste d’ATSEM 2nde classe, suite à son reclassement.
V. 
Questions diverses :

Monsieur FELTESSE évoque l’enfouissement des réseaux EDF et télécommunication par le SIGEIF. La campagne, entamée en 2002 à Marnes-la-Coquette, s’achève avec l’opération en cours sur le boulevard de Jardy et Passage des Eaux. 

Ce même Passage des Eaux fera l’objet de travaux d’aménagement (réfection de l’enrobé et intervention sur l’escalier). D’autres réparations ponctuelles sont également prévues sur la voirie.

Il rappelle les travaux lancés par le Conseil Général (aménagement d’un rond point au carrefour du Fer Rouge, réfection des trottoirs boulevard de la République et création d’un passage piétions boulevard de Jardy en vue de sécuriser la traversée).

Il informe le Conseil Municipal que Madame HEC a pris ses fonctions de directeur à l’école de la Marche et confirme la suppression d’une classe à la rentrée.

Madame SICARD-FUCHS présente le projet d’enseigne qui va être installée à l’entrée de la maison des Hirondelles. Les deux écoles communales auront également une enseigne. 

Elle  indique la volonté de la municipalité d’élargir la vocation touristique de la commune, notamment en améliorant la communication autour des bâtiments remarquables, en particulier le Mémorial de l’Escadrille Lafayette.

Madame BERVILLÉ indique qu’elle travaille sur un projet de découverte familiale de la commune.

Madame MELLET-CANOT rappelle la tenue du forum des associations le 12 septembre, le vide-greniers du 13 septembre. Elle rappelle les actions menées en faveur du 3ème âge (goûter mensuel des Hirondelles), le concert lyrique à l’Orangerie de Sceaux le 17 septembre, le spectacle « Holiday on Ice » au Zénith le 19 février 2010.

Madame GAUCHERY indique la poursuite des cafés culturels au restaurant « Les Hirondelles ».

Monsieur HEUDES souligne la succession de recours déposés depuis le mois de juin contre les autorisations d’urbanisme. Il évoque également la future modification du POS dont la préparation sera confiée à un cabinet et présente les travaux de réhabilitation de la mairie qui vont démarrer en octobre.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 20.









Le Maire,









Christiane BARODY-WEISS
